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Message

1.1 Message de la présidente

C’est avec un sentiment de fierté que j’ai appris qu’on me confiait en 
août 2002 la présidence de la Commission canadienne des droits de la
personne. Je me suis alors engagée à veiller à ce que le mandat qui 
lui est conféré par la Loi de protéger et de promouvoir les droits de la
personne et l’égalité soit exécuté de la façon la plus efficace et efficiente
possible. À cet égard, il est primordial que la Commission réponde aux
observations et aux attentes du Parlement.

Je me suis penchée avec beaucoup d’attention sur un certain nombre de
rapports récents qui traitent du fonctionnement et des voies qui s’offrent 
à la Commission. Ces documents sont le rapport de septembre 1998 du
vérificateur général, le rapport de l’automne 2002 du Comité permanent du
développement des ressources humaines et de la condition des personnes
handicapées de la Chambre des communes et plus récemment le rapport de
janvier 2003 du Comité des comptes publics de cette même chambre. J’ai
également pris connaissance des recommandations du rapport La Forest
publié en 2000, intitulé La promotion de l’égalité : Une nouvelle vision et qui
abordait le fonctionnement de notre organisme. Enfin, les observations d’un
grand nombre d’intervenants m’ont fourni et continuent de me fournir un
précieux aperçu des défis passés et actuels pour la Commission tout en 
me présentant les avenues qui s’ouvrent à elle.

La conclusion incontournable qui se dégage de toutes ces observations 
est que certaines questions se posent à l’égard des attentes du public et 
de l’efficacité et de l’efficience du fonctionnement de la Commission dans
certains secteurs d’activité. Si la conduite des vérifications de l’équité en
matière d’emploi est fort appréciée, il y a lieu en revanche d’apporter une
attention immédiate au processus de traitement des plaintes. Une question-
clé est la mesure dans laquelle on peut procéder à certains changements
dans les limites du mandat législatif actuel. Voici quelques réflexions à 
ce sujet. 

Le continuum de changement suivi par la direction de la Commission a 
des incidences sur tous les employeurs et fournisseurs de service sous
réglementation fédérale; cette situation se complexifie sans cesse, tout
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comme notre tâche. Le volet de notre mandat qui a trait au traitement des
plaintes met en cause le Tribunal canadien des droits de la personne, un
organisme distinct de la Commission, ainsi que l’ensemble du régime
judiciaire fédéral. Tout changement apporté à l’un des éléments de cet
ensemble a nécessairement des répercussions sur les autres. 

Si à première vue il peut être séduisant de tout recommencer à neuf, 
il importe de faire preuve de réalisme : ainsi, les coûts de transition d’une
telle réforme seraient élevés; elle devrait s’échelonner sur plusieurs années 
si des modifications législatives de fond sont requises, sans compter le
risque de simplement déplacer les problèmes au lieu de les régler. Si l’on
analyse la situation sous l’angle des résultats auxquels s’attendent les
Canadiens, j’estime qu’il y a lieu d’envisager d’abord les possibilités de
réforme immédiate.

Avec un leadership renouvelé, de nouveaux systèmes de gestion novateurs 
et des interventions réglementaires et législatives ciblées, je crois que 
la Commission est capable de s’adapter à la nouvelle conjoncture et aux
nouveaux défis, tout en remédiant aux problèmes ayant fait l’objet de
certaines critiques dans le passé. La patience de tous les intervenants 
sera nécessaire afin que ce processus fasse son chemin de façon à la fois
attentive, efficace et respectueuse de leurs besoins ainsi que de ceux des
employés. Les droits de la personne sont un élément fondamental de notre
culture et de notre système de droit, et les changements apportés à leur
administration doivent être bien planifiés et mis en œuvre avec beaucoup 
de soins.

Une refonte du modèle de gestion des plaintes de la Commission n’en est
pas moins nécessaire et en ce domaine, les principes suivants guideront
notre action :

• La Commission doit diriger son attention sur les activités
essentielles que sont la gestion et le règlement des plaintes, les
autres activités prévues par la Loi découlant de ces fonctions
principales.

• L’objectivité, un processus équitable et la flexibilité dans
l’approche sont les principes qui doivent sous-tendre le règlement
des plaintes.
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• Le règlement des plaintes doit, dans la plupart des cas, s’appuyer
sur les modes alternatifs de règlement des différends, dont
l’efficacité et l’efficience ne sont plus à démontrer, qui sont des
approches adaptées aux droits humains et qui satisfont aux besoins
des parties.

• Des objectifs opérationnels clairs, des normes de rendement et 
des résultats feront en sorte que la Commission pourra exécuter
son mandat.

• Sont essentiels au succès de la Commission un environnement 
de travail moderne basé sur de sains principes de gestion, sur le
dialogue avec les employés et sur le respect mutuel, ainsi que 
la participation appropriée des intervenants et les relations avec
les clients.

La mise en œuvre d’un nouveau modèle de règlement des plaintes qui
satisfait à ces principes, la mise en train d’une réforme accélérée et
l’obtention de résultats immédiats pour les Canadiens dans tous nos 
secteurs d’activité seront donc nos priorités.

_________________________________

Mary M. Gusella
Présidente
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1.2 Déclaration de la direction

Je présente, aux fins du dépôt devant le Parlement, le Rapport sur les plans
et les priorités (RPP) de 2003–2004 de la Commission canadienne des droits
de la personne. 

Le présent document a été établi conformément aux principes de déclaration
énoncés dans Les lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les
plans et les priorités de 2003–2004. 

• Il est le reflet exact des plans et priorités de la Commission.

• Les renseignements sur les dépenses prévues présentés dans le
document sont conformes aux orientations fournies dans le 
Budget des dépenses du ministre des Finances et par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor.

• Il est complet et exact.

• Il est fondé sur de bons systèmes d’information et de gestion 
sous-jacents.

Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé le cadre de rapport sur
lequel s’appuie le présent document et qui sert de fondement à la reddition
des comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources et des
pouvoirs conférés. 

_________________________________

Robert Ward, secrétaire général par intérim
Février 2003
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Raison d’être

La mission de la Commission est :

• de protéger et de faire progresser les droits de la personne en
affirmant les principes d’égalité au Canada d’une voix puissante,
indépendante et crédible;

• de contrer la discrimination et l’inégalité et d’assurer le respect 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne et de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi;

• de faire connaître notre expérience et de collaborer avec les
organismes de défense des droits de la personne au Canada et 
dans d’autres pays.

Cet énoncé de mission est en révision de façon à mieux tenir compte du
double mandat conféré à la Commission par la loi. 

Ainsi, l’article 2 de la Loi canadienne sur les droits de la personne prévoit que :

« La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en
donnant effet, dans le champ de compétence du Parlement du Canada, au
principe suivant : le droit de tous les individus, dans la mesure compatible
avec leurs devoirs et obligations au sein de la société, à l’égalité des
chances d’épanouissement et à la prise de mesures visant à la satisfaction
de leurs besoins, indépendamment des considérations fondées sur la race,
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe,
l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, la
déficience ou l’état de personne graciée. »

Et l’article 2 de la Loi sur l’équité en matière d’emploi prévoit que :

« La présente loi a pour objet de réaliser l’égalité en milieu de travail de
façon que nul ne se voie refuser d’avantages ou de chances en matière
d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence, et à cette fin, de
corriger les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les
femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les personnes qui
font partie des minorités visibles, conformément au principe selon lequel
l’équité en matière d’emploi requiert, outre un traitement identique des
personnes, des mesures spéciales et des aménagements adaptés aux
différences. »

S e c t i o n  2
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Aperçu de planification

Depuis la mise sur pied de la Commission, la discrimination au Canada est
devenue plus complexe et plus subtile. Les dispositions législatives et la
pratique dans le domaine des droits de la personne ont évolué de manière à
reconnaître que l’inégalité découle des préjugés et du sectarisme, certes,
mais aussi de politiques et d’activités courantes qui ont pour effet d’exclure
des personnes et des groupes. Cette évolution de la situation des droits de
la personne au Canada pose de nouveaux défis à la Commission. Pour offrir
de meilleurs résultats aux Canadiens en matière de droits de la personne, 
la Commission doit s’adapter et mettre au point de nouveaux outils et de
nouvelles façons de faire.

À la lumière des observations formulées par le vérificateur général en 1998
et des recommandations faites dans le Rapport La Forest, La promotion de
l’égalité : une nouvelle vision, ainsi que par le Comité des comptes publics et
le Comité parlementaire chargé d’étudier l’équité en matière d’emploi, 
la Commission a entrepris, pendant l’exercice 2002–2003, un examen
approfondi de la façon dont elle s’acquitte de son mandat auprès des
Canadiens. Par conséquent, en 2003–2004, la Commission apportera des
changements considérables dans un certain nombre de domaines afin de
s’acquitter avec plus d’efficacité et d’efficience de son mandat en vertu tant
de la Loi canadienne sur les droits de la personne que de la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi.

L’une des principales améliorations apportées à la prestation des services
sera la mise en œuvre d’un programme élargi de modes alternatifs de
règlement des différends. En soi, la discrimination ne peut être contrée 
que par l’évolution des mentalités, et le règlement des différends peut 
dans bien des cas être plus à même de modifier le point de vue des gens 
que les méthodes de confrontation. En outre, le règlement des différends 
va entièrement dans le sens de l’objectif et de la méthode de réparation
prévus à l’origine dans la Loi canadienne sur les droits de la personne. 
La Commission est donc à mettre sur pied une nouvelle direction, la
Direction des services de règlement des différends, afin de mieux répondre
aux besoins des plaignants et des mis en cause dans le règlement des
litiges.

S e c t i o n  3
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Dans son action en faveur des droits de la personne, la Commission a mission
de protéger et de promouvoir l’intérêt public. Au cours de la prochaine
année, elle examinera les façons dont l’intérêt public est compris, analysé et
pris en considération dans son processus de traitement des plaintes et ses
activités de promotion. 

La Commission doit relever un défi connexe consistant à trouver un juste
équilibre entre les outils dont elle dispose. Au fil des ans, essentiellement à
cause de contraintes budgétaires et de décisions judiciaires, le processus de
gestion des plaintes est devenu plus accusatoire et litigieux et s’est éloigné
de sa nature administrative, axée sur les réparations. Avec un système visant
essentiellement le traitement individuel des plaintes, il est difficile de
concentrer les efforts sur les aspects plus graves et, souvent, systémiques, 
de l’inégalité. Pendant l’examen de ses processus, la Commission a établi 
la nécessité de mieux aborder les questions systémiques, pressantes, qui
peuvent faire une différence importante pour beaucoup de Canadiens. 
En 2003–2004, la Commission améliorera donc ses capacités de mener des
enquêtes stratégiques, de produire des rapports spéciaux et de prendre
d’autres moyens d’aborder les questions pressantes ou systémiques liées 
aux droits de la personne.

Pour favoriser l’intérêt public, il faut aussi une administration solide 
qui corresponde aux pratiques modernes de gestion gouvernementale. 
En 2003–2004, la Commission entreprendra la mise en œuvre de l’initiative
pan-gouvernementale de modernisation de la fonction de contrôleur. De 
plus, elle poursuivra ses efforts en vue de l’élaboration et de la mise à l’essai
de mesures du rendement fondées sur les résultats, de manière à pouvoir
respecter pleinement les normes gouvernementales d’utilisation responsable
des deniers publics et évaluer les résultats des activités du point de vue 
des Canadiens. La Commission prévoit également établir et mettre en œuvre
un cadre de gestion des ressources humaines, qui sera intégré à ses
structures de planification stratégique et opérationnelle et de reddition 
des comptes.

Il est généralement convenu que toute organisation doit être consciente 
de la portée tant nationale qu’internationale de son rôle. La Commission a
toujours travaillé en collaboration avec ses partenaires fédéraux afin de
s’acquitter de son mandat particulier à cet égard en fournissant une
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assistance technique aux pays qui souhaitent se doter d’institutions de
droits de la personne ou renforcer celles-ci. En réalité, le partage de
l’expertise canadienne avec d’autres pays constitue une priorité à l’échelle du
gouvernement. Les sommes modestes attribuées à la Commission dans le
cadre de ses activités internationales ne seront pas renouvelées après 
mars 2004. La Commission procédera à une évaluation de la nature et de la
portée de son action tant bilatérale que multilatérale.

Les changements sont de grande envergure, et le processus vise une
amélioration continue. La participation et l’engagement du personnel et 
des intervenants externes enrichira le processus et guidera l’établissement 
du programme d’action futur de la Commission.
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Plans et priorités en fonction des résultats
stratégiques

La Commission canadienne des droits de la personne offre les services
suivants : services liés aux plaintes, services liés à l’équité en matière
d’emploi, promotion des droits de la personne et services intégrés. 
Chaque service correspond à l’un de ses quatre résultats stratégiques. 

4.1 Plaintes

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Gestion et règlement des plaintes relatives
aux droits de la personne

La Commission offre un recours aux Canadiens qui croient que leurs droits,
aux termes de la Loi canadienne sur les droits de la personne, ont été violés.
La Loi vise les ministères et organismes fédéraux ainsi que les employeurs et
les fournisseurs de services sous réglementation fédérale.

La Commission est habilitée, par la Loi canadienne sur les droits de la
personne, à faire enquête sur les plaintes de discrimination en milieu de
travail et de prestation des biens et des services généralement offerts au
grand public, en se fondant sur les 11 motifs de distinction illicite énoncés
dans la Loi. La Commission est également autorisée à faire enquête sur les
plaintes de disparité salariale fondée sur le sexe.

La Direction des services juridiques offre des services de consultation et de
défense à la Commission. Elle donne des conseils juridiques, sur demande, 
à la présidente, aux commissaires, au secrétaire général et au personnel de
toutes les directions de la Commission. Elle représente aussi la Commission
dans les dossiers renvoyés au Tribunal canadien des droits de la personne, à
la Cour fédérale et à la Cour suprême du Canada. Il est à noter que le rôle de
la Commission devant ces instances judiciaires consiste à défendre l’intérêt
public, et non pas l’une ou l’autre des parties — plaignant et mis en cause
— au litige. 

S e c t i o n  4
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Gestion et règlement des
plaintes relatives aux
droits de la personne

Secteur des opérations

S’occuper d’une charge de travail annuelle de
quelque 600 plaintes signées (exceptionnelle-
ment, la Commission a reçu 800 plaintes en
2002). 

Éliminer le surplus de plaintes à chaque étape
du processus de traitement.

Réformer le processus de traitement des
plaintes. 

Résultat stratégique Priorités

Direction des services juridiques

Offrir des conseils juridiques à la présidente,
aux commissaires et à l’équipe de la haute
direction de la Commission en ce qui concerne
le processus de traitement des plaintes, le
processus de vérification de l’équité en matière
d’emploi, les initiatives stratégiques et de 
promotion et les questions administratives.  

Apporter un soutien juridique aux initiatives
de changement qui visent à rationaliser les
processus et les activités au sein de la
Commission. 

Poursuivre la liaison avec les services
juridiques des commissions provinciales et 
territoriales des droits de la personne.

Faciliter l’adoption d’un système de dépôt
électronique des documents juridiques. 

PLANS ET PRIORITÉS
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Secteur des opérations

En vertu de la Loi, la Commission doit traiter toutes les plaintes qu’elle
reçoit. Chaque plainte signée est ultérieurement soumise aux commissaires
en vue d’une décision. Les commissaires peuvent exercer le pouvoir
discrétionnaire prévu à l’article 41 de la Loi pour déterminer s’il convient 
ou non d’instruire telle ou telle plainte, en fonction de facteurs comme la
possibilité d’un autre mécanisme de recours, le champ de compétence ou 
le respect du délai. Ils décident aussi d’approuver ou non un règlement
intervenu entre les parties à l’issue d’une médiation ou d’une conciliation 
et d’autoriser le retrait d’une plainte. À la suite d’une enquête, ils examinent
les éléments de la plainte énoncés dans le rapport de l’enquêteur et les
arguments des parties et décident s’il y a lieu de rejeter la plainte ou de la
renvoyer en conciliation ou devant un tribunal. Si la conciliation échoue, les
commissaires doivent encore décider s’il convient de rejeter la plainte ou de
la renvoyer devant un tribunal.

En 2001, la Commission, à la faveur d’un examen détaillé de ses 24 années
d’activité, constatait qu’elle avait accumulé un arriéré de plaintes depuis sa
mise sur pied. L’arriéré est défini par le nombre de dossiers ouverts en sus du
nombre qui seraient normalement ouverts si la Commission parvenait à clore
un nombre de dossiers égal à celui qu’elle ouvre chaque année. Bien que la
Commission soit parvenue à réduire son arriéré à diverses périodes de son
existence, elle n’a jamais eu les ressources voulues pour traiter toutes les
plaintes qu’elle reçoit dans une année donnée. Par exemple, en 2002, la
Commission a reçu 800 plaintes signées, soit 200 de plus que ses ressources
lui permettent de traiter en vertu de son modèle opérationnel traditionnel. 

En 2002, un examen des normes de service et des normes opérationnelles de
la Commission concluait qu’avec les procédures en vigueur, l’instruction d’une
plainte pouvait prendre jusqu’à deux ans. Il confirmait aussi que l’approche
utilisée pour le traitement des plaintes ne se prêtait pas à l’établissement 
de normes de service raisonnables. La longueur du processus de traitement
des plaintes et le caractère endémique de l’arriéré menaient à la conclusion
qu’une réforme en profondeur du modèle opérationnel s’imposait. La 
réforme du processus de traitement des plaintes s’est donc amorcée à
l’automne 2002. 
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Priorité : 
S’occuper de la charge de travail annuelle de quelque 600 plaintes
(exceptionnellement, la Commission a reçu 800 plaintes en 2002). 

Plans :
Le traitement des plaintes comprend les étapes suivantes : demande de
renseignements, accueil, enquête et procédures judiciaires. Des services de
règlement des différends sont offerts à un stade ou l’autre du processus. 

Demande de renseignements : Une demande de renseignements signifie tout
contact initial avec la Commission effectué par une personne, un groupe ou
un organisme voulant obtenir de l’information ou signaler une situation ou
une préoccupation. La Commission répondra à environ 50 000 demandes 
de renseignements par an, et déterminera si la situation relève de sa
compétence ou doit être déférée à une autre instance. Pour assurer un
meilleur service au public, la Commission prévoit moderniser son service
téléphonique pendant la période visée par le présent rapport.

Accueil : Les plaintes doivent être traitées rapidement, selon les normes
habituellement associées à un bon service, et conformément aux principes
de la justice naturelle. Si la Commission prévoit mener à bien l’instruction 
de quelque 1 500 dossiers de plainte, environ 600 plaintes (800 en 2002)
donneront lieu à des plaintes signées qui seront traitées dans le cadre du
processus de traitement des plaintes. Certaines d’entre elles n’auront pas 
de suites pour diverses raisons : à la suite d’un examen plus attentif, le
plaignant décidera de ne pas pousser l’affaire plus loin; parfois, le sujet 
de la plainte ne sera pas de la compétence de la Commission ou certaines
plaintes seront renvoyées à d’autres mécanismes de recours en vertu du
paragraphe 41(1) de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Les
plaintes signées seront traitées par la médiation et dans le cadre d’enquêtes,
dont l’issue sera présentée aux commissaires pour décision.

Services de règlement des différends : Si ces services sont offerts aux parties
à l’une ou l’autre des étapes du processus, en pratique, ils surviennent à
deux moments clés : à l’étape préalable à l’enquête, soit immédiatement
après le dépôt de la plainte, ou à l’étape postérieure à l’enquête, après que,
sur la foi des conclusions de l’enquêteur, les commissaires reconnaissent le
bien-fondé de la plainte et jugent que celle-ci doit faire l’objet d’une étude
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plus approfondie par le Tribunal. La médiation est offerte aux parties dès le
dépôt de la plainte. Il s’agit d’un processus facultatif, confidentiel et offert
sans aveu de responsabilité. L’objectif est d’aider les parties à comprendre 
les intérêts de l’autre et à travailler en vue d’atteindre un règlement
mutuellement acceptable.

À l’étape postérieure à l’enquête, les commissaires peuvent désigner un
conciliateur avant de décider du renvoi de l’affaire devant le Tribunal, ou 
ils peuvent demander la constitution d’un tribunal et offrir aux parties 
le recours aux services de règlement des différends avant le début de
l’instruction judiciaire. Si dans le passé la Commission était encline à
favoriser la première approche, elle tend désormais, dans une optique de
simplification du processus de traitement des plaintes, à privilégier l’autre
démarche. L’une et l’autre formules diffèrent de la médiation préalable à
l’enquête du fait que les commissaires ont passé en revue le dossier et que
les faits tels que recensés par l’enquêteur sont présentés pour examen.

Dans la perspective de la refonte de son processus de traitement des
plaintes, la Commission envisage d’utiliser davantage ces autres modes 
de règlement des différends et de les promouvoir activement à titre de
solution de rechange à l’enquête et à une approche de confrontation. 
Une nouvelle Direction des services de règlement des différends, instituée le
1er février 2003, s’est vu confier le mandat de compléter les services offerts
et de contribuer à régler un plus grand nombre de dossiers. Elle agira de
façon distincte et indépendante par rapport aux autres composantes du
processus de traitement des plaintes (accueil, services d’enquête et
procédures judiciaires).

En 2002, 250 plaintes ont été confiées aux services de médiation avant
l’enquête et 159 ont été renvoyées à des conciliateurs après l’enquête. 
Un total de 160 plaintes confiées à la médiation ont abouti à un règlement,
ce qui correspond à un taux de règlement de 64 %, comparativement à un
taux de 50 % de réussite pour 80 des plaintes renvoyées à la conciliation. 

Enquête : Lorsqu’il est impossible de régler une plainte par la médiation, 
la Commission nomme un enquêteur. La Commission fait enquête sur les
plaintes de discrimination en milieu de travail et de prestation de biens 
et de services généralement offerts au grand public, en se fondant sur les 
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11 motifs de distinction illicite énoncés dans la Loi. Elle fait également
enquête sur les plaintes de disparité salariale fondée sur le sexe dans les
ministères et organismes fédéraux et les établissements sous réglementation
fédérale. L’enquête sur les plaintes et les décisions subséquentes prises par
le Tribunal et les cours établissent la jurisprudence et les précédents qui
orientent la protection des droits de la personne au Canada. Généralement,
la Commission mène enquête à l’égard d’environ 400 plaintes de discrimi-
nation chaque année, à l’exclusion des plaintes de disparité salariale.

Les plaintes de disparité salariale sont moins nombreuses, mais nécessitent
une enquête plus complexe et plus longue, ainsi que des analyses et des
discussions poussées avec les employés, les agents négociateurs et les
employeurs. En raison de leur complexité et des conséquences financières
pour les employeurs, ces plaintes sont difficiles à régler et nécessitent
souvent une enquête prolongée ainsi que des audiences devant le Tribunal
ou les cours. Au cours des dernières années, les allégations de disparité
salariale systémique ont représenté de 1 % à 2 % de toutes les demandes 
de renseignements reçues par la Commission. En 2002–2003, en réorientant
ses interventions dans les enquêtes relatives à la disparité salariale, la
Commission a réduit sa charge de travail en plaintes de disparité salariale 
de près de 70 %. En 2003–2004, elle poursuivra l’instruction des 56 plaintes
(regroupant quelque 70 000 employés) déjà déposées et étudiera toutes 
les nouvelles plaintes qui seront déposées.

Priorité :
Éliminer le surplus de plaintes à chaque étape du processus de traitement.

Plans :
Le surplus de plaintes représente un problème sérieux en matière de service
pour la Commission. Cette dernière a constaté que le nombre de plaintes à
chaque étape du traitement (accueil, médiation, enquête, conciliation) était
supérieur à ses capacités compte tenu de ses ressources actuelles. 

En 2002–2003, le Conseil du Trésor a approuvé des ressources temporaires
additionnelles de 570 000 $ par année pendant quatre ans afin d’éliminer
une partie de l’arriéré. En 2002–2003, la Commission avait l’objectif
d’utiliser ces ressources pour terminer les enquêtes dans 155 plaintes. 
Le rendement de la Commission à cet égard a dépassé les attentes, puisque
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200 enquêtes devraient être menées à terme avant le 31 mars 2003, sans
compter les 400 enquêtes qui sont terminées au moyen des ressources
courantes de la Commission. 

En 2003–2004, dans le cadre du nouveau modèle opérationnel, les ressources
seront affectées pour une bonne part au début du processus de traitement
des plaintes, particulièrement à l’accueil et à la médiation, afin de régler 
les plaintes plus tôt au cours du processus, avant d’en arriver à l’étape, plus
exigeante en termes de ressources, de l’enquête, et d’autres ressources seront
utilisées pour accélérer certaines enquêtes. Dans les années subséquentes,
soit 2004–2005 et 2005–2006, la Commission établira sa stratégie
d’affectation des ressources en fonction des résultats des travaux menés 
en 2003–2004 et à la lumière des réformes en profondeur qui auront été
effectuées au processus de traitement des plaintes.

Priorité :
Réformer le processus de traitement des plaintes.

Plans :
En 2003–2004, la Commission se donne l’objectif d’avoir un processus de
traitement des plaintes qui : 

• soit sensiblement plus efficace et efficient; 

• permette de répartir les ressources de façon à satisfaire le plus
possible les exigences de l’intérêt public; 

• se prête à l’établissement de normes de service et de mesures du
rendement raisonnables. 

Depuis sa mise sur pied, la Commission a fonctionné avec un modèle de
traitement des plaintes qui privilégiait les enquêtes par rapport au règlement
des différends. En 2002–2003, la Commission décidait qu’un processus
redéfini, moins axé sur la confrontation et davantage sur l’intérêt public
servirait mieux les Canadiens. Le processus de réforme avancé par la
Commission comprend donc les éléments principaux suivants :

Règlement des différends : Le recours accru aux modes alternatifs de
règlement des différends est la pierre angulaire du plan de la Commission
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pour réformer le processus de traitement des plaintes. À cet égard, la
Commission vise à accroître le taux de règlement des différends par
l’établissement, en 2003–2004, d’un processus amélioré de règlement des
différends en tant que solution de rechange aux enquêtes et aux procédures
judiciaires. Le règlement des différends sera accessible aux parties à toute
étape de la vie d’une plainte. 

Intérêt public : Le rôle de la Commission consistant à veiller à la prise 
en compte de l’intérêt public dans les plaintes relatives aux droits de la
personne sous-tend la réforme du processus de traitement des plaintes. 
La Commission renforcera la fonction de triage des plaintes de façon à
assurer une répartition adéquate des ressources. 

Pratiques de gestion : Le plan de réforme du processus suppose la prise de
mesures en vue de l’amélioration des pratiques de gestion à la Commission.
L’élaboration de normes de service et de mesures du rendement aidera les
employés à gérer les dossiers avec efficacité et sans délai. Une plus grande
responsabilisation et le travail en équipe sont au cœur du renouveau des
pratiques de gestion de la Commission. De plus, la Commission a reçu 
1,4 million de dollars pour la refonte de ses applications électroniques 
pour la gestion des dossiers, sur une période de deux ans.

Direction des services juridiques

Priorité : 
Fournir des conseils juridiques à la présidente, aux commissaires et à
l’équipe de la haute direction de la Commission en ce qui concerne le
processus de traitement des plaintes, le processus de vérification de l’équité
en matière d’emploi, les initiatives stratégiques et de promotion et les
questions administratives.

Plans :
• Répondre aux demandes de conseils juridiques de la part de la

présidente, des commissaires et des membres de l’équipe de la
haute direction de la Commission. 
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• Apporter un point de vue juridique tôt dans le processus de
règlement des plaintes, le processus de vérification de l’équité en
matière d’emploi et les initiatives d’élaboration de politiques.

• Assurer une gestion efficace des dossiers au moyen des systèmes 
de suivi. 

• Accroître le recours à la médiation et à la discussion pour régler 
les plaintes.

• Assurer une représentation adéquate de l’intérêt public devant le
Tribunal et les cours. 

Priorité :
Apporter un soutien juridique aux initiatives de réforme qui visent la
simplification des activités et des processus à tous les niveaux de
l’organisation. 

Plans :
• Mener des recherches sur les pratiques exemplaires en vigueur dans

des organisations de même nature.

• Continuer de fournir des conseils et un soutien juridiques à l’équipe
de la haute direction de la Commission en ce qui concerne les
initiatives proposées (c.-à-d. l’amélioration du processus de
règlement des plaintes). 

• Cerner les besoins en matière de changements législatifs ou
réglementaires et travailler activement à l’élaboration de ces
derniers. 

• Participer aux consultations menées par la Commission auprès des
intervenants du secteur juridique pour s’assurer de leur appui aux
initiatives de la Commission. 

Priorité :
Poursuivre la liaison avec les services juridiques des commissions provinciales
et territoriales des droits de la personne.
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Plans :

• Relever les grandes tendances en matière de droits de la personne
au Canada.

• Continuer de faciliter le dialogue entre les services juridiques des
commissions des droits de la personne du Canada grâce à des
conférences semestrielles et des appels-conférences ponctuels. 

Priorité :
Faciliter l’adoption d’un système de dépôt électronique des documents
juridiques.

Plans :
• Fournir de la rétroaction au Comité consultatif sur le projet de

dépôt électronique.

• Suivre la mise au point du système de dépôt électronique de
documents juridiques et élaborer des plans en vue de l’intégration
du système aux opérations de la Commission une fois que celui-ci
sera pleinement mis en œuvre.

DÉFIS ET RISQUES

Le grand défi qui se pose à la Commission comporte deux volets : traiter 
un volume excessif de dossiers tout en modernisant son processus de
traitement des plaintes. En vertu de son modèle opérationnel antérieur, la
Commission avait des ressources pour gérer une charge de travail annuelle
de 600 plaintes signées. En 2002, la Commission a reçu 800 plaintes
signées.

On prévoit que la fonction principale de gestion des dossiers de la
Commission accaparera toutes les ressources de la Direction des services
juridiques pendant la période visée par le présent rapport. Comme le montre
une récente démarche d’établissement de budget en fonction des activités,
les niveaux de ressources en vigueur sont inférieurs au volume de la
demande pour des services juridiques. La Direction a les ressources pour
traiter de 50 à 60 dossiers déférés au tribunal en vertu de la procédure 
en vigueur actuellement, tandis que sa charge de travail en compte de 
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80 à 100. À la lumière de ces contraintes liées aux ressources, la capacité de
la Commission à s’acquitter de sa charge de travail dépendra des économies
réalisées à la suite de l’adoption d’un nouveau modèle de fonctionnement
pour la Commission auprès du Tribunal canadien des droits de la personne et
de vastes mesures d’efficience aux niveaux des procédures et de la gestion. 

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 106 ÉTP et 12 505 000 $ à la gestion et au
règlement des plaintes relatives aux droits de la personne. 

SUIVI

Des mesures de suivi sont en vigueur afin de s’assurer que les nouvelles
plaintes sont traitées sans délai, que les rapports présentés à la Commission
sont de bonne qualité et que les exigences relatives à la justice naturelle
sont respectées dans la manière dont les plaintes sont signifiées aux mis 
en cause et dont les rapports sont communiqués aux parties. Ces mesures
comprennent la gestion de la charge de travail par les superviseurs, la
prestation de conseils au personnel par les superviseurs et les conseillers
juridiques et l’examen de tous les rapports avant que ceux-ci soient remis
aux commissaires.

4.2 Équité en matière d’emploi

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Égalité accrue en milieu de travail pour 
les quatre groupes désignés aux termes de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi

La Commission procède à des vérifications auprès d’employeurs du secteur
privé sous réglementation fédérale comptant plus de 100 employés, de
sociétés d’État et de ministères et d’organismes fédéraux afin de veiller à
assurer la conformité à la Loi sur l’équité en matière d’emploi et à remédier à
tout manquement à cet égard. La Loi prévoit que les employeurs prennent les
mesures voulues afin de repérer, de rectifier ou d’éliminer les effets de la
discrimination dans l’emploi, qu’elle soit intentionnelle ou non, sur les
quatre groupes désignés que sont les femmes, les Autochtones, les personnes
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handicapées et les membres des minorités visibles. Dès que les employeurs
sont jugés en conformité, c’est-à-dire qu’ils se sont dotés d’un plan visant la
pleine représentation des quatre groupes, la Commission suit les progrès
réalisés et prend des mesures, y compris la conduite de nouvelles
vérifications, en l’absence de progrès raisonnables dans l’élimination de la
sous-représentation. 

On s’attend que, dès 2003–2004, la Commission aura essentiellement
terminé les vérifications initiales et portera son attention sur l’exercice 
d’un suivi à l’égard des progrès raisonnables réalisés par les employeurs 
vers une pleine représentation des quatre groupes, en prenant des mesures
d’exécution, au besoin. La plupart des employeurs ont nécessité deux, voire,
dans certains cas, trois vérifications avant d’être jugés en conformité. Par
conséquent, la Commission a concentré ses efforts sur les gros employeurs,
ce qui fait qu’environ 85 % des employés sont désormais protégés. Il reste à
la Commission à vérifier la moitié environ des employeurs.

Pendant la période précédant la période de planification, la Commission a
procédé à une évaluation de son programme de vérification de l’équité en
matière d’emploi, y compris au moyen d’un sondage auprès des employeurs,
et a participé à un examen parlementaire de ses activités dans le domaine
de l’équité en matière d’emploi. Elle a aussi mené des consultations auprès
des intervenants en prévision des audiences parlementaires.
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Priorité :
Veiller à ce que les employeurs n’ayant pas encore fait l’objet d’une
vérification aient terminé les travaux prévus par la Loi sur l’équité en matière
d’emploi et se conforment pleinement à celle-ci.

Plans : 
• Au cours de chacune des trois prochaines années, lancer 

52 nouvelles vérifications auprès d’employeurs qui n’ont pas 
encore été vérifiés. Au départ, la Commission s’attendait à pouvoir
lancer des vérifications auprès de tous les employeurs visés par la
Loi sur l’équité en matière d’emploi d’ici le 31 mars 2003. Toutefois,
rien dans son expérience ne lui permettait de deviner qu’autant
d’employeurs ne seraient pas en conformité, ni même près de 
l’être, au moment de la première vérification, et qu’il faudrait avoir
recours à des mesures d’exécution auprès de 20 % d’entre eux
avant qu’ils ne se conforment aux exigences de la Loi. Par
conséquent, la Commission a accordé la priorité aux gros

Résultat stratégique Priorités

Égalité accrue en milieu 
de travail pour les 
quatre groupes désignés
aux termes de la Loi 
sur l’équité en matière
d’emploi

Veiller à ce que les employeurs n’ayant pas
encore fait l’objet d’une vérification aient 
terminé les travaux prévus par la Loi sur
l’équité en matière d’emploi et se conforment
pleinement à celle-ci.

Veiller à ce que les employeurs déclarés en
conformité et qui se sont dotés d’un plan
d’équité en matière d’emploi réalisent des 
progrès raisonnables en vue de combler les
écarts sur le plan de la représentation.

Aider les employeurs à comprendre la 
Loi sur l’équité en matière d’emploi, leurs 
responsabilités et les normes en matière 
de conformité.

PLANS ET PRIORITÉS
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employeurs. À l’heure actuelle, elle doit toujours mener des
vérifications auprès de 268 employeurs (en majorité de petite
taille).

• Terminer au cours de la prochaine année les 48 vérifications
initiales qui seront en cours au début de 2003–2004 (ce qui
comprend la rédaction de rapports de conformité ou de rapports
provisoires signés comportant des engagements). Ces vérifications
seront menées au moyen de la méthode courante.

• Terminer deux projets pilotes au cours de la prochaine année 
(ce qui comprend la rédaction de lettres et/ou de rapports de
conformité) : 1) l’un portant sur les 15 vérifications menées 
auprès d’organismes du secteur public comptant moins de 
100 employés; 2) l’autre portant sur 15 des 25 vérifications 
pilotes menées auprès de petits employeurs du secteur privé
comptant de 100 à 299 employés. Les travaux seront menés au
moyen d’une méthode simplifiée de vérification de la conformité,
spécialement mise au point pour ces projets. 

• Terminer les préparatifs voulus pour permettre à la Commission
d’entreprendre des vérifications auprès des Forces canadiennes, 
de la Gendarmerie royale du Canada et du Service canadien du
renseignement de sécurité au début de 2004–2005. 

• En 2003–2004 et au cours des années subséquentes, amorcer 
les vérifications de suivi selon les dates prévues auprès des 
employeurs qui avaient dû signer des engagements à la suite 
de vérifications initiales.

• Terminer les 17 vérifications de suivi qui étaient en cours au 
31 mars 2003 (ce qui comprend la rédaction de rapports de
conformité ou de recommandations à la Commission pour la prise
de mesures d’exécution).

Priorité :
Veiller à ce que les employeurs déclarés en conformité et qui se sont dotés
d’un plan d’équité en matière d’emploi réalisent des progrès raisonnables en
vue de combler les écarts sur le plan de la représentation.
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Plans : 
• Effectuer chaque année une évaluation des employeurs déclarés en

conformité depuis au moins un an. Une évaluation initiale menée
au cours du dernier exercice financier a révélé que seulement 20 %
des objectifs des employeurs étaient atteints. Par conséquent, la
charge de travail quant au suivi et aux suites à donner sera élevée.

• Envoyer chaque année une lettre aux employeurs dont les rapports
de première année laissent croire à un manque de progrès
raisonnables. 

• Évaluer chaque année la nécessité de mener une vérification 
de mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi auprès des
employeurs dont les rapports de deuxième ou de troisième année
laissent croire à un manque de progrès raisonnables, et prendre les
mesures requises. Sur la foi de l’évaluation initiale mentionnée plus
haut, les premières vérifications de mise en œuvre devraient
commencer en 2003–2004.

Priorité :
Aider les employeurs à comprendre la Loi sur l’équité en matière d’emploi,
leurs responsabilités et les normes en matière de conformité.

Plans : 
• Améliorer la capacité des employeurs à répondre aux exigences 

de la Loi sur l’équité en matière d’emploi et à s’y conformer, par 
la prestation de formation, d’ateliers et d’instruments de travail. 
La Commission conclura des protocoles d’entente avec la Direction
générale du travail de Développement des ressources humaines
Canada et le Secrétariat du Conseil du Trésor en vue d’élaborer et
de mettre en œuvre des stratégies pour atteindre cet objectif. 

DÉFIS ET RISQUES

À la fin de 2003, les données du Recensement de 2001 sur les taux de
disponibilité des groupes désignés dans la population active canadienne
seront publiées. Il est prévu que plusieurs de ces taux augmenteront
considérablement. Comme il était mentionné dans le rapport de l’an dernier,
la Commission devra mettre en œuvre une stratégie en 2004–2005 pour
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veiller à ce que les employeurs déjà en conformité fassent les rajustements
nécessaires afin de mettre à jour leur évaluation des écarts sur le plan de la
représentation.

Le plus grand défi qui se pose à la Commission tient au manque de
ressources dont elle dispose pour s’acquitter, dans des délais raisonnables,
du mandat que lui confère la Loi. La Commission devra réduire considéra-
blement le nombre de vérifications initiales si elle ne reçoit pas, dans 
le cadre du processus quinquennal de renouvellement de son mandat, 
la confirmation de ses ressources actuelles ainsi que de ressources
supplémentaires pour s’acquitter de ses nouvelles obligations, comme 
la tenue de vérifications de la mise en œuvre visant à exercer un suivi 
pour s’assurer que des progrès raisonnables sont accomplis.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 22 ÉTP et 2 376 000 $ au résultat
stratégique du programme de l’équité en matière d’emploi.

SUIVI

L’évaluation du rendement est menée sur une base régulière. Le Comité 
de révision des vérifications de la Commission procède à des évaluations
régulières du travail des vérificateurs de façon à assurer la cohérence des
démarches. Il tient en outre une réunion mensuelle avec tout le personnel
de l’équité en emploi pour passer en revue les progrès et discuter des
questions touchant les vérifications. La Commission utilise aussi le Système
automatisé de suivi – Équité en matière d’emploi (SASÉE) pour faire le suivi
régulier des progrès et des normes relativement aux vérifications.

4.3 Promotion des droits de la personne

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Compréhension et acceptation accrues des
principes des droits de la personne et de l’équité en matière d’emploi
et réduction des pratiques discriminatoires en milieu de travail

La Direction de la promotion des droits de la personne est chargée d’élaborer
et d’exécuter des programmes d’information visant à sensibiliser le public à
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la Loi canadienne sur les droits de la personne et à la Loi sur l’équité en
matière d’emploi, ainsi qu’au rôle et aux activités de la Commission. Elle doit
mieux faire connaître au public les principes des droits de la personne et de
l’équité en matière d’emploi qui sous-tendent les lois et gagner son appui à
ces principes. 

En vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Commission 
« entreprend ou patronne des programmes de recherche » liés à ses fonctions
et responsabilités, « fait ou fait faire les études sur les droits et libertés de
la personne » et tente, par tous les moyens conformes à ses responsabilités
en vertu de la Loi, d'empêcher la perpétration des actes discriminatoires
interdits par cette dernière. Pour ce faire, la Direction des politiques et du
programme international mène des recherches et élabore des politiques
visant à guider les activités de la Commission et à informer le public, le
gouvernement, les employeurs et les fournisseurs de services quant aux
principes relatifs aux droits de la personne, de manière qu’ils améliorent 
leurs pratiques à cet égard.

La Commission continuera à mieux faire connaître les principes et les
pratiques des droits de la personne et de l’équité en matière d’emploi aux
Canadiens, aux ministères fédéraux, aux employeurs et aux fournisseurs 
de services sous réglementation fédérale afin de réduire les pratiques
discriminatoires en milieu de travail et de faciliter l’accès aux voies de
recours appropriées.  
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Compréhension et
acceptation accrues des
principes des droits de
la personne et de
l’équité en matière
d’emploi et réduction
des pratiques discrimi-
natoires en milieu de
travail

Priorités

Direction de la promotion des droits de 
la personne

Appuyer la mise en œuvre du processus de 
transformation de la Commission, entre autres
par des améliorations au site Internet, afin 
d’accroître la qualité des services. 

Informer les Canadiens au sujet des programmes
et services de la Commission et informer les
employeurs au sujet de l’intégration des princi-
pes des droits de la personne et de l’équité en
matière d’emploi en milieu de travail en accen-
tuant la présence de la Commission sur le Web.

Résultat stratégique

PLANS ET PRIORITÉS

Direction des politiques et du programme
international

Mener des recherches et élaborer des énoncés de
politiques, des positions de principe et d’autres
documents stratégiques ayant trait aux droits de
la personne afin d’appuyer les activités de la
Commission et d’informer les intervenants sur 
les principes des droits de la personne. 

Fournir des conseils stratégiques relatifs aux
droits de la personne en appui au système de
gestion des dossiers. 

Veiller à ce que les activités stratégiques de 
la Commission en matière de droits de la 
personne soient axées sur le citoyen grâce à 
des partenariats élargis avec d’autres ministères,
le secteur privé et des organismes bénévoles.

Soutenir les organismes nationaux des droits 
de la personne à l’étranger.
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Direction de la promotion des droits de la personne

Priorité :
Appuyer la mise en œuvre du processus de transformation de la Commission,
entre autres par des améliorations au site Internet, afin d’accroître la qualité
des services. 

Plans :
• Mettre en œuvre un plan de communication stratégique visant à

fournir un cadre pour toutes les activités de promotion et de
sensibilisation de la Commission d’ici le 31 mars 2004. Le plan
comprendra la révision du site Internet de la Commission et des
stratégies visant à en accroître l’utilisation.

• En collaboration avec la Direction des politiques et du programme
international, consulter les intervenants afin d’appuyer le processus
de transformation en cours à la Commission. La Commission
fournira de l’information au personnel et aux intervenants externes
quant aux nouvelles approches et aux priorités qui seront établies.
Elle jouera également un rôle de sensibilisation auprès des
professionnels des ressources humaines qui traitent régulièrement
avec elle, de manière à assurer la compréhension et le respect des
nouveaux processus.  

Priorité :
Informer les Canadiens au sujet des programmes et services de la Commission
et informer les employeurs au sujet de l’intégration des principes des droits
de la personne et de l’équité en matière d’emploi en milieu de travail en
accentuant la présence de la Commission sur le Web.

Plans :
• Continuer à fournir de l’information aux Canadiens au sujet des

programmes, des services et du champ de compétence de la
Commission, notamment par l’entremise de son site Internet.

• Concentrer les efforts de la Commission sur les activités de
sensibilisation destinées aux employeurs dont les effectifs sont
visés par la Loi canadienne sur les droits de la personne ou la Loi
sur l’équité en matière d’emploi. Au moyen de réunions, d’ateliers,
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de colloques et de publications, la Commission fournira aux
employeurs des secteurs public et privé relevant de la compétence
fédérale de l’information sur la façon d’intégrer les principes des
droits de la personne et d’équité en matière d’emploi dans leur
milieu de travail et dans leurs politiques en matière de services.

L’accent mis sur la sensibilisation auprès des employeurs traduit
l’importance croissante que la Commission accorde au rôle joué par
les employeurs quand il s’agit de créer des milieux où les droits de
la personne sont respectés, tant pour les employés que pour les
clients.

• Prendre des mesures en vue d’améliorer les services que la
Commission fournit au public en réaménageant son site Internet,
en mettant à jour les publications et divers outils à la lumière des
nouveaux processus, en élaborant des normes de service internes
et en formant les agents d’information publique de manière à ce
qu’ils fournissent aux clients des réponses opportunes et reflétant
les changements en cours.

• Répondre activement aux demandes de renseignements émanant
des médias.

Direction des politiques et du programme international

Priorité :
Mener des recherches et élaborer des énoncés de politiques, des positions 
de principe et d’autres documents stratégiques ayant trait aux droits de la
personne afin d’appuyer les activités de la Commission et d’informer les
intervenants sur les principes des droits de la personne.

Plans :
• Poursuivre les travaux sur les énoncés de politiques touchant la

mise en application de la Loi canadienne sur les droits de la
personne afin de guider la prise de décisions à la Commission, en
terminant les consultations avec les organisations des Premières
nations et en rendant publique la politique révisée sur l’embauche
préférentielle des Autochtones, de même qu’en révisant la position
de principe de la Commission sur la déficience et l’obligation
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d’adaptation. La Direction continuera également de fournir des
conseils et de la formation au personnel de la Commission et aux
intervenants de l’extérieur sur les énoncés de politiques en vigueur,
comme la Politique sur le dépistage des drogues et de l’alcool.

• Mener des enquêtes stratégiques afin d’aborder certaines questions
systémiques relatives aux droits de la personne. En 2003–2004, la
Commission terminera et publiera une étude sur la situation des
femmes purgeant une peine fédérale et elle poursuivra ses études
stratégiques sur d’autres questions systémiques liées aux droits de
la personne.

• Exercer un suivi quant aux nouvelles préoccupations relatives 
aux droits de la personne et étudier les nouvelles dispositions
législatives et politiques gouvernementales afin d’assurer leur
conformité aux normes relatives aux droits de la personne, et
rédiger des mémoires parlementaires, au besoin.

• Entreprendre des analyses régulières de l’environnement pour
permettre à la Commission d’adapter ses priorités stratégiques 
et de réagir rapidement aux faits nouveaux intervenant dans le
domaine des droits de la personne.

• Continuer à élaborer des priorités stratégiques en matière de droits
de la personne et à les intégrer aux processus de planification
stratégique et opérationnelle de la Commission. 

Priorité :
Fournir des conseils stratégiques relatifs aux droits de la personne en appui
au système de gestion des dossiers.

Plans :
• Veiller à ce qu’on puisse répondre rapidement aux questions

soulevées dans des dossiers particuliers au moyen d’analyses
stratégiques et de résultats de recherche à l’intention de la
présidente et d’autres directions de la Commission. Comme suite
aux ordonnances du Tribunal et aux règlements négociés, fournir
des conseils stratégiques aux mis en cause pour que leurs
politiques en matière de droits de la personne respectent la 
Loi canadienne sur les droits de la personne.



C o m m i s s i o n  c a n a d i e n n e  d e s  d r o i t s  d e  l a  p e r s o n n e

30

• Mener des recherches et élaborer des améliorations possibles au
système de gestion des dossiers en vue d’améliorer son efficacité
et son efficience et de s’assurer que la Commission dispose des
outils et des marches à suivre voulus pour traiter de façon
appropriée les dossiers ayant les plus grandes répercussions 
sur les droits de la personne. 

Priorité :
Veiller à ce que les activités stratégiques de la Commission en matière de
droits de la personne soient axées sur le citoyen grâce à des partenariats
élargis avec d’autres ministères, le secteur privé et des organismes
bénévoles.   

Plans :
• En collaboration avec la Direction de la promotion des droits de la

personne, élaborer et diffuser des publications, des discours et des
guides de formation sur les droits de la personne, comme le guide
sur les mesures d’adaptation en milieu de travail, les modèles de
politiques et les énoncés de politiques de la Commission. 

• Fournir des conseils et des commentaires aux ministères fédéraux
et aux autres employeurs et fournisseurs de service sous
réglementation fédérale afin de les aider à élaborer des politiques
et des pratiques en matière de droits de la personne ou à améliorer
celles en vigueur. Cela comprend la participation aux travaux du
comité de l’Association canadienne de normalisation chargé de
l’établissement de normes nationales d’aménagement pour un accès
facile, ainsi que des contacts et une collaboration réguliers avec
des organismes qui traitent aussi des plaintes (comme l’Office des
transports du Canada).  

• Élaborer et mettre en œuvre une stratégie sur les intervenants 
qui assurera un dialogue constant entre la Commission et ses
intervenants (c.-à-d. les ministères et organismes fédéraux, 
le secteur privé et les organisations non gouvernementales). 
Ce dialogue portera notamment sur le partage d’information avec
les intervenants au sujet du processus de transformation en cours
à la Commission, la promotion du processus de règlement des
différends dans le cadre du traitement des plaintes et l’obtention
de commentaires sur les processus de la Commission.
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• Élargir les activités auprès de certains intervenants (y compris la
société civile et les secteurs public et privé sous réglementation
fédérale) au sujet du programme de transformation de la
Commission. En 2003–2004, la Direction se penchera sur les
activités qui seront nécessaires auprès des communautés
autochtones, car le Parlement envisage d’élargir le rôle que 
joue la Commission auprès d’elles.

Priorité :
Soutenir les organismes nationaux des droits de la personne à l’étranger.

Plans :
• Mettre en œuvre et améliorer constamment la stratégie du

programme international et élargir les partenariats avec les
ministères fédéraux clés pour assurer l’adoption de politiques 
et de programmes cohérents et l’octroi d’un financement externe
suffisant au programme international.

• Au niveau multilatéral, continuer à jouer un rôle important au sein
du Comité international de coordination des institutions nationales
des droits de l’homme et continuer à prendre part aux travaux de la
Commission des droits de l’homme des Nations Unies. En outre, en
2003–2004, la Commission jouera un rôle de premier plan au sein
du Réseau des institutions nationales pour la promotion et la
protection des droits de l’homme des Amériques, qui a été
constitué en 2002. Au niveau bilatéral, la Commission continuera
d’apporter un appui aux commissions des droits de la personne de
l’Indonésie, de l’Inde et d’autres pays grâce à une aide financière
de l’Agence canadienne de développement international.

DÉFIS ET RISQUES

Dans la planification de ses activités de promotion des droits de la personne,
la Commission doit prendre des décisions afin d’optimiser l’incidence des
ressources dont elle dispose. Par conséquent, elle devra établir des priorités
en ce qui concerne les activités de promotion qu’elle peut mener et centrer
ses efforts sur les initiatives et les groupes de clients qui, selon elle,
entraîneront les changements les plus efficaces pour les Canadiens.
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En 2003–2004, au fur et à mesure que la Commission adopte des
changements destinés à rendre le processus de traitement des plaintes 
plus efficace, plus efficient et davantage en mesure d’aborder les questions
systémiques, la charge de travail de la Direction des politiques et du
programme international ne pourra que s’alourdir. La Direction explorera 
des sources de financement de rechange ainsi que des partenariats avec
d’autres ministères, organismes ou organisations. 

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 41 ÉTP et 3 879 000 $ à ce résultat
stratégique.   

SUIVI

La Commission évaluera de façon formelle comment elle peut répondre le
mieux possible aux besoins des employeurs en matière de sensibilisation aux
droits de la personne. Elle élaborera aussi un questionnaire destiné à évaluer
les exposés qui sont faits par ses employés. Le site Internet servira à des
fins éducatives, et grâce aux commentaires des utilisateurs, la Commission
pourra déterminer son utilité pour ces derniers.

4.4 Services intégrés

RÉSULTAT STRATÉGIQUE : Gestion des ressources de la Commission

La Direction des services intégrés offre des services dans les domaines 
de la planification stratégique et administrative, de la vérification et 
de l’évaluation, des finances, de l’administration, des technologies de
l’information ainsi que de la gestion de l’information (bibliothèque et
dossiers) afin d’aider les gestionnaires à remplir le mandat de la Commission
et à s’acquitter de leurs responsabilités.

La Direction des ressources humaines offre une gamme de services en
matière de ressources humaines, contribue à aplanir les obstacles à l’égalité
au sein de la Commission et voit à l’élaboration et à la mise en œuvre 
de plans à long terme pour le recrutement, le maintien en poste et le
perfectionnement du personnel, afin d’aider la Commission à faire face aux
importants défis et enjeux concernant les ressources humaines.
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PLANS ET PRIORITÉS

Gestion des ressources
de la Commission

Résultat stratégique Priorités 

Direction des services intégrés

Appuyer la mise en œuvre de la modernisation de
la fonction de contrôleur dans toute la Commission.

Au cours des deux prochaines années, élaborer,
mettre à l’essai et mettre en œuvre une stratégie
de mesure du rendement axée sur les résultats.

Renforcer les fonctions de vérification interne, 
d’évaluation et de gestion des risques à l’appui des
vérifications stratégiques, des évaluations et de 
la prise de décisions.

Appuyer l’exécution des programmes de la
Commission en fournissant aux gestionnaires des
services dans les domaines de la planification
stratégique et opérationnelle, des finances, de 
l’administration, de la sécurité, des technologies 
de l’information et de la gestion de l’information
(dossiers et bibliothèque).

Mettre en œuvre le Projet d’innovation des 
technologies de l’information. 

Direction des ressources humaines

Fournir aux cadres supérieurs de la Commission 
des conseils sur les stratégies relatives à la gestion 
des ressources humaines, à l’appui de l’atteinte des
objectifs stratégiques et opérationnels de la
Commission.

Élaborer et mettre en œuvre un cadre détaillé
relatif aux ressources humaines et assurer son 
intégration à la structure de planification et de 
reddition de comptes de la Commission. 
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Direction des services intégrés

Priorité :
Appuyer la mise en œuvre de la modernisation de la fonction de contrôleur
dans toute la Commission.

Plans : 
Mettre sur pied un bureau de projet chargé des fonctions suivantes : 

• élaborer et donner des séances de sensibilisation et de formation
sur la fonction de contrôleur moderne à l’intention des cadres
intermédiaires et supérieurs;

• assumer les préparatifs en vue de l’évaluation de l’état actuel de la
fonction de contrôleur moderne à la Commission et coordonner les
travaux à ce chapitre;

• élaborer un plan d’action lié à la fonction de contrôleur moderne
et visant l’amélioration des pratiques de gestion, de la gestion des
ressources et de la prise de décisions;

• exercer un suivi du plan d’action pour assurer une mise en 
œuvre dans les délais et établir des rapports d’étape et des
recommandations à l’intention du Comité de direction, y compris
des mesures correctives, si nécessaire.

Priorité :
Au cours des deux prochaines années, élaborer, mettre à l’essai et mettre en
œuvre une stratégie de mesure du rendement axée sur les résultats.

Plans :
• Élaborer des cadres de gestion axés sur les résultats pour les 

deux grands programmes de la Commission : le programme de
traitement des plaintes et le programme de vérification de la
conformité à l’équité en matière d’emploi.

• Intégrer la collecte de données sur les indicateurs de rendement
des programmes axés sur les résultats à la mise au point des
nouvelles applications électroniques concernant le flux des
travaux, dont l’achèvement est prévu d’ici le 31 mars 2004.
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• Élaborer des normes de service internes pour les Services intégrés.

Priorité :
Renforcer les fonctions de vérification interne, d’évaluation et de gestion des
risques à l’appui des vérifications stratégiques, des évaluations et de la prise
de décisions.

Plans :
• Mettre à jour chaque année le plan de vérification interne,

d’évaluation et de gestion des risques, pour fins d’approbation par
les cadres supérieurs, de manière que le plan continue d’appuyer
les priorités de la Commission et de répondre aux exigences du
gouvernement. 

• Élaborer des plans d’action en lien avec les résultats des
vérifications et des évaluations et les soumettre à l’approbation du
Comité de la vérification interne et de l’évaluation.

• Fournir des conseils professionnels aux gestionnaires sur les
questions liées aux contrôles internes, aux évaluations et à la
gestion des risques.

• Élaborer la politique et le cadre de la Commission en matière de
gestion des risques d’ici mars 2004 et offrir des séances de
sensibilisation et de formation visant à promouvoir la gestion des
risques au sein de la Commission.

Priorité :
Appuyer l’exécution des programmes de la Commission en fournissant aux
gestionnaires des services dans les domaines de la planification stratégique
et opérationnelle, des finances, de l’administration, de la sécurité, des
technologies de l’information et de la gestion de l’information (dossiers 
et bibliothèque).

Plans :
• Dans une perspective d’amélioration continue, élaborer un cadre de

gestion intégrée comportant des liens clairement définis entre la
vision stratégique, la planification opérationnelle, l’évaluation du
rendement et la présentation des résultats.
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• Offrir conseils et formation au personnel de la Commission en 
vue d’une saine gestion des ressources financières, humaines et
matérielles. Cela comprend entre autres la modernisation de la
délégation des pouvoirs de signature au chapitre financier;
l’élaboration d’une nouvelle politique interne relative aux marchés;
et l’élaboration de nouvelles procédures et d’une nouvelle structure
de gouvernance afin de préciser les rôles, les responsabilités et 
la reddition de comptes de tous les intervenants du processus de
passation des marchés.

• Mettre en œuvre le plan d’action découlant de l’évaluation 
des menaces et des risques concernant les installations de la
Commission dans tout le pays et mettre à jour l’analyse menée 
à l’égard de l’infrastructure électronique de la Commission afin
d’assurer une sécurité adéquate. 

• Fournir aux gestionnaires des outils fiables et à jour en matière 
de technologies de l’information en menant des recherches et en
analysant l’information la plus récente, et mettre en œuvre le
programme de remplacement de l’inventaire et de l’infrastructure
de la Commission. 

• Assurer la prestation de services efficaces de bibliothèque et de
gestion de l’information au personnel de la Commission, y compris
la prestation de conseils sur le traitement approprié des fichiers
informatiques.

Priorité :
Mettre en œuvre le Projet d’innovation des technologies de l’information. 

Plans :
• La Commission travaille actuellement à moderniser son Système de

gestion des plaintes (SGP) et son Système automatisé de suivi –
Équité en emploi (SASÉE). Le Projet d’innovation des technologies
de l’information vise à mettre en œuvre un système d’information
sur le flux des travaux qui sera convivial et accessible et qui
améliorera la productivité, l’efficience et la qualité des services. 
Ce projet permettra également d’améliorer les fonctions de suivi 
et d’établissement de rapports et jettera les bases pour les 
prochaines étapes de l’initiative Gouvernement en direct.
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• La Commission se soumettra à une évaluation rigoureuse des
besoins, qui sera la pierre angulaire de la demande de propositions
concernant le nouveau système. Elle s’attend à ce que le nouveau
système soit entièrement opérationnel d’ici mars 2004.

Direction des ressources humaines

Priorité :
Fournir aux cadres supérieurs de la Commission des conseils sur les stratégies
relatives à la gestion des ressources humaines à l’appui de l’atteinte des
objectifs stratégiques et opérationnels de la Commission.

Plans :
• Promouvoir les initiatives de modernisation des ressources

humaines et s’assurer qu’elles sont largement communiquées à
l’échelle de la Commission.

• Poursuivre l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de
procédures internes efficaces en matière de ressources humaines
(mesures d’adaptation, harcèlement, santé et sécurité au travail,
programme d’aide aux employés, classification et dotation,
rémunération et relations de travail) et en faire la promotion 
par des ateliers et la diffusion d’information.  

• Appuyer la mise en œuvre d’initiatives de changement au moyen 
de stratégies à court terme de renouvellement du personnel, qui
permettront de faire face aux défis considérables que représentent
le maintien en poste des employés compétents et le perfection-
nement du personnel.

• Veiller à assurer un suivi adéquat quant aux résultats du sondage
auprès des fonctionnaires fédéraux.

• Promouvoir un solide processus de consultation interne pour
s’assurer de recueillir les commentaires des employés sur toutes les
questions qui les concernent. 
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Priorité : 
Élaborer et mettre en œuvre un cadre détaillé en matière de ressources
humaines et assurer son intégration à la structure de planification et de
reddition de comptes de la Commission.

Plans :
• Élaborer un cadre triennal intégrant les plans en matière de

ressources humaines, d’équité en matière d’emploi et de
perfectionnement professionnel.

• Continuer à améliorer le Système d’information sur les ressources
humaines (SIRH) de sorte que celui-ci produise des renseignements
opportuns et exacts pour la prise de décisions. 

• Mettre au point des outils destinés à aider les employés à définir
leur cheminement de carrière.

• Entreprendre des recherches pour cerner, promouvoir et mettre en
œuvre des pratiques exemplaires en matière de ressources
humaines à la Commission.    

DÉFIS ET RISQUES

Dans un organisme de petite taille, les défis qui se posent relativement à la
gamme de services en ressources humaines sont : une lutte farouche pour
recruter et garder des employés compétents et spécialisés; la capacité de
satisfaire en même temps aux exigences opérationnelles et aux demandes de
rapports externes avec des ressources limitées dans chacun des secteurs de
service spécialisés; et l’élaboration d’outils de travail et de formation
abordables pour pouvoir fonctionner efficacement et innover.

RESSOURCES

La Commission consacre en tout 39 ÉTP et 3 826 000 $ aux services intégrés
applicables à ses ressources.  



39

B u d g e t  d e s  d é p e n s e s  2 0 0 3 – 2 0 0 4

SUIVI

Des normes de service et des rapports internes ont été élaborés pour les
fonctions de passation des marchés, de technologies de l’information et de
services financiers afin d’assurer la prise de mesures en temps opportun. 
Un système de suivi sera également mis au point par l’intermédiaire du
processus de planification opérationnelle afin de cerner les écarts prévus par
rapport aux écarts actuels et de veiller à ce que les gestionnaires apportent
les correctifs qui s’imposent.
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Organisation

5.1 Services et résultats stratégiques

S e c t i o n  5

Équité en 
matière d'emploi 

Services intégrés
17 %

17 %

11 %

55 % 
Promotion des droits 
de la personne Plaintes

Plaintes

Gestion et 
règlement des
plaintes relatives
aux droits de la 
personne

Équité en
matière 
d’emploi

Égalité accrue
dans le milieu 
de travail pour
les groupes
désignés aux 
termes de la Loi
sur l’équité en
matière d’emploi

Promotion des
droits de la 
personne

Compréhension 
et acceptation
accrues des
principes des
droits de la 
personne et
réduction des
pratiques 
discriminatoires

Services 
intégrés

Gestion des
ressources de 
la Commission

Total

2003–2004
000 $

ÉTP

12 505

106

2 376

22

3 879

41

3 826

39

Services et résultats stratégiques

22 586

208

Ressources ($) selon les résultats stratégiques
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5.2 Responsabilités

La présidente est chargée du fonctionnement de la Commission canadienne
des droits de la personne, avec le soutien du secrétaire général de la
Commission (22 586 000 $; 208 ÉTP).

La Commission comprend une présidente et au plus six commissaires à temps
partiel. La présidente est nommée pour une durée maximale de sept ans, et
les commissaires, pour une durée maximale de trois ans. 
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Commissaires Présidente

Secrétaire
général

Services
juridiques

Secrétariat 
exécutif

Opérations
Équité 

en matière
d’emploi

Services 
intégrés, 

vérification 
et évaluation

Ressources
humaines

Politiques 
et programme 
international

Plaintes et
enquêtes

Parité 
salariale

Promotion 
des droits 

de la personne

6 bureaux
régionaux

Services
de règlement 
des différends

Commission canadienne des droits de la personne
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Prévisions Dépenses Dépenses Dépenses 
de dépenses prévues prévues prévues

(en milliers de dollars) 2002-2003* 2003-2004 2004-2005 2005-2006

Budgétaire du Budget principal 
des dépenses (brut) 17 894,0 22 586,0 19 862,0 19 862,0 

Non budgétaire du Budget principal 
des dépenses (brut) -   -   -   -

Moins : Recettes disponibles -   -   -   -   

Total du Budget principal des dépenses 17 894,0 22 586,0 19 862,0 19 862,0 
Rajustements** 6 042,6 -   -   -   

Dépenses nettes prévues 23 936,6 22 586,0 19 862,0 19 862,0 
Moins : Recettes non disponibles -   -   -   -   
Plus : Coût des services reçus 

sans frais 2 445,0 2 639,1 2 601,2 2 627,6 

Coût net du programme 26 381,6 25 225,1 22 463,2 22 489,6 

Équivalents temps plein 213 208 194 194

* Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues jusqu'à la fin de l'exercice courant.

** Les rajustements tiennent compte des approbations obtenues depuis la publication du Budget principal des dépenses et 
comprennent les initiatives du Budget fédéral, le Budget supplémentaire des dépenses, etc.

La diminution d'environ 1 350 600 $ entre les prévisions des dépenses pour 2002–2003 et les
dépenses prévues pour 2003–2004 est principalement attribuable :

• au financement temporaire approuvé jusqu'en 2002–2003 pour le programme d'équité
en matière d'emploi; et

• au financement réduit pour la participation de la Commission aux audiences relatives 
à trois plaintes de disparité salariale entendues par le Tribunal canadien des droits de
la personne. L'une des plaintes a été réglée en 2002.

De plus, la Commission demandera sous peu des fonds supplémentaires pour la poursuite 
du programme d'équité en matière d'emploi au cours des exercices 2003–2004 et ultérieurs.

La diminution d'environ 2 724 000 $ entre les prévisions des dépenses pour 2003–2004 et les
dépenses prévues pour 2004–2005 est principalement attribuable :

• au financement temporaire approuvé jusqu'en 2003–2004 pour la participation 
de la Commission aux audiences relatives à deux plaintes de disparité salariale; et

• au financement temporaire reçu pour l'élaboration de l'infrastructure électronique 
qui prendra fin en 2003–2004.

Si les plaintes de disparité salariale restantes ne sont pas réglées d'ici la fin de 2003–2004, 
la Commission demandera des fonds supplémentaires pour poursuivre sa participation aux
audiences du Tribunal.

5.3 Dépenses prévues de la Commission
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6.1 Coût net du programme en 2003–2004

(en milliers de dollars) Total

Dépenses nettes prévues 22 586,0

Plus : Services reçus sans frais

Locaux fournis par Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) 1 737,1

Contributions de l'employeur aux primes du régime d'assurance des 
employés et dépenses payées par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 896,0

Indemnisation des victimes d'accidents du travail assurée par 
Développement des ressources humaines Canada (DRHC) 6,0

2 639,1

Coût net du programme pour 2003–2004 25 225,1

S e c t i o n  6


